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                        2) L’impunité DÉBOULONNNÉE V. 13-17                         
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INTRODUCTION :    

 

Nous rappelons que le livre de Job est composé de 3 cycles de discours. Le 

premier cycle est le suivant :  

 

1er cycle :  

– Éliphaz (chapitres 4 et 5)               . Réplique de Job (chapitres 6 et 7)  

– Bildad (chapitre 8)                         . Réplique de Job (chapitres 9 et10)  

– Tsophar (chapitre 11)                     . Réplique de Job  (chapitres 12 à14) 

 

2è cycle :  

– Éliphaz (chapitre 15)                      . Réplique de Job (chapitre 16 et 17)  

– Bildad (chapitre 18)                        . Réplique de Job (chapitre 19)  

– Tsophar (chapitre 20)                     . Réplique de Job (chapitre 21) 

 

3è cycle :  

– Éliphaz (chapitre 22)                      . Réplique de Job (chapitres 23 et 24)  

– Bildad (chapitre 25)                        . Réplique de Job (chapitres 26 et 27)  

– Tsophar (chapitre 27, 13s.)   

 

Dans le sermon précédent (chapitre 22), Éliphaz avait pris l’initiative 

d’utiliser un raisonnement fallacieux pour réprimander Job pour ses 

affirmations d’innocence et d’intégrité. Il avait accusé Job sans preuves de 

grande méchanceté et de graves péchés : extorsion, cruauté, inhospitalité,  
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dictature oppressante et impitoyable. Il avait prétendu que Job ignorait les 

attributs divins de souveraineté, de suprématie sur toutes choses, 

d’omniscience et d’omniprésence. Il avait affirmé que Job ignorait 

volontairement les leçons divines et ses jugements. Dans son acharnement et 

son aveuglement à conserver sa vision théologique, il avait invité Job à la 

repentance et lui avait fait miroiter les fruits conditionnels de la repentance : 

le rétablissement, la connaissance des véritables richesses, les délices en 

Dieu, une vie de prière bénie, du succès dans ses entreprises, du réconfort et 

de l’utilité dans la vie des autres.  

 

Nous nous devons de nous rappeler du jugement de Dieu sur les 

interventions d’Éliphaz et de ses deux amis : 

 

Job 42 : 7 
7 Après que l’Éternel eut adressé ces paroles à Job, il dit à Éliphaz de Théman : Ma 

colère est enflammée contre toi et contre tes deux amis, parce que vous n’avez pas parlé 

de moi avec droiture comme l’a fait mon serviteur Job. 

 

Job a tout tenté pour convaincre ses trois amis de son innocence et de son 

intégrité mais sans succès. Dans le chapitre 23, nous avons vu que Job s’était  

vu contraint de se tourner résolument vers Dieu lui-même pour trouver des 

réponses à sa souffrance et à ses épreuves.  

 

Dans le chapitre 24, il continue son plaidoyer avec Éliphaz en le mettant au 

défi de lui expliquer pourquoi les méchants semblent jouir de l’impunité sur 

la terre et dans cette vie parce Dieu ne semble pas intervenir pour leur 

demander des comptes ou pour les punir temporellement.  

 

Il croit ainsi prouver son innocence puisque ces amis semblent persuadés 

que ses souffrances soient des jugements divins.  

 

 

I)  L’IMPUNITÉ DÉMONTRÉE V. 1-12 

 

Job veut prouver à Éliphaz que nous ne pouvons pas toujours comprendre 

les voies providentielles de Dieu dans la vie des hommes et plus 

particulièrement dans la vie des méchants.  Ces derniers ne sont pas toujours 

amenés en jugement par Dieu sur la terre et dans la sphère temporelle. La  
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punition de Dieu n’est toujours automatique. Ils semblent jouir de 

l’impunité. 

 

A)  Malgré leur violence v. 1-4 

 

Job 24 : 1-4 
1 Pourquoi le Tout-Puissant ne met-il pas des temps en réserve, Et pourquoi ceux qui le 

connaissent ne voient-ils pas ses jours ? 

2  On déplace les bornes, On vole des troupeaux, et on les fait paître ; 

3  On enlève l’âne de l’orphelin, On prend pour gage le bœuf de la veuve ; 

4  On repousse du chemin les indigents, On force tous les malheureux du pays à se 

cacher. 

 

Le verset 1 indique que Job ne comprend pas pourquoi Dieu, qui dirige le 

gouvernement du monde, ne manifeste pas toujours son déplaisir face aux 

actions mauvaises des méchants. Cela le rend très perplexe. La liste des 

mauvaises actions est pourtant importante :  

 

v. 2  Le vol et la fraude  

 

v. 3  L’oppression et la cruauté envers les défavorisés de la société (les 

orphelins et les veuves) 

 

v. 4  Le mépris des pauvres et des malheureux.  

 

 

B)  Malgré la misère qu’ils génèrent  v. 5-8 

 

Job 24 : 5-8 
5  Et voici, comme les ânes sauvages du désert, Ils sortent le matin pour chercher de la 

nourriture, Ils n’ont que le désert pour trouver le pain de leurs enfants ; 

6  Ils coupent le fourrage qui reste dans les champs, Ils grappillent dans la vigne de 

l’impie ; 

7  Ils passent la nuit dans la nudité, sans vêtement, Sans couverture contre le froid ; 

8  Ils sont percés par la pluie des montagnes, Et ils embrassent les rochers comme unique 

refuge. 

 

Lorsque les hommes sont dominés par les méchants, ils sont réduits à la plus 

profonde misère, à la faim, à la souffrance, à l’indigence et à la mendicité.  
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C)  Malgré leur tyrannie  v. 9-12 

 

Job 24 : 9-12 
9  On arrache l’orphelin à la mamelle, On prend des gages sur le pauvre. 

10  Ils vont tout nus, sans vêtement, Ils sont affamés, et ils portent les gerbes ; 

11  Dans les enclos de l’impie ils font de l’huile, Ils foulent le pressoir, et ils ont soif ; 

12  Dans les villes s’exhalent les soupirs des mourants, L’âme des blessés jette des 

cris … . Et Dieu ne prend pas garde à ces infamies ! 

 

La convoitise des hommes les amènent à exploiter honteusement les plus 

démunis et les plus faibles de la société. Cette exploitation s’exprime par la 

réduction à l’esclavage le plus abject, aux traitements cruels et inhumains, à 

l’indifférence et à la froideur face aux hurlements des agonisants et des 

blessés.   

 

Job termine ses observations en mentionnant que l’Éternel ne semble pas se 

préoccuper de ces énormes péchés.  

 

 

II) L’IMPUNITÉ DÉBOULONNÉE  V. 13-17 

 

Si nous regardons le sens du mot « déboulonner » dans le dictionnaire, nous 

apprenons qu’au sens figuré, le mot signifie « détruire le prestige de 

quelqu’un; le déposséder de sa place; Exemple : déboulonner un homme 

public ».  L’on pourrait ici comparer la situation des méchants à une grosse 

statue qui serait tenue debout par des boulons.  Si nous retirons 

graduellement ces boulons, nous arriverons à un point où la statue pourra 

être très facilement jetée par terre et détruite.  

 

Job veut illustrer la culpabilité des méchants en montrant que leurs actions 

sont toujours faites de la même manière : 

 

A)  Ils agissent toujours dans les ténèbres v. 13-14 

 

Job 24 : 13-14 
13 D’autres sont ennemis de la lumière, Ils n’en connaissent pas les voies, Ils n’en 

pratiquent pas les sentiers. 

14  L’assassin se lève au point du jour, Tue le pauvre et l’indigent, Et il dérobe pendant 

la nuit. 
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Les actions criminelles sont très souvent commises dans la nuit à l’abri des 

regards et des jugements des hommes.  

 

B)  Ils font leurs péchés dans le secret  v. 15-16 

 

Job 24 : 15 
15  L’œil de l’adultère épie le crépuscule ; Personne ne me verra, dit-il, Et il met un voile 

sur sa figure. 

16  La nuit ils forcent les maisons, Le jour ils se tiennent enfermés ; Ils ne connaissent 

pas la lumière. 

 

Job mentionne ici une autre caractéristique des actions criminelles et 

pécheresses : elles s’exercent dans la plus grand secret.  

 

 

C)  Ils ont peur d’être découverts v. 16-17 

 

Job 24 : 17 
17  Pour eux, le matin c’est l’ombre de la mort, Ils en éprouvent toutes les terreurs. 

 

Les criminels sont comparables aux insectes qui se sauvent lorsqu’on 

soulève une pierre. Ils ont horreur de la lumière. Ils sont par le fait même 

toujours angoissés, vivant dans la peur d’être découverts et qu’on connaisse 

leurs véritables personnalités de menteurs, de voleurs, d’exploiteurs, etc. 

 

Jean 3 : 20-21 
20  Car quiconque fait le mal hait la lumière, et ne vient point à la lumière, de peur que 

ses œuvres ne soient dévoilées ; 

21  mais celui qui agit selon la vérité vient à la lumière, afin que ses œuvres soient 

manifestées, parce qu’elles sont faites en Dieu. 

 

1 Thessaloniciens 5 : 4-5 
4  Mais vous, frères, vous n’êtes pas dans les ténèbres, pour que ce jour vous surprenne 

comme un voleur ; 

5  vous êtes tous des enfants de la lumière et des enfants du jour. Nous ne sommes point 

de la nuit ni des ténèbres. 

 

 

III)  L’IMPUNITÉ DÉNIGRÉE V. 18-25 
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La foi de Job est cependant assez forte pour savoir que le jugement des 

méchants est inévitable (si ce n’est dans ce monde, ce sera très certainement 

dans l’autre et le méchant ne perd rien pour attendre) même si le Seigneur 

peut accorder un délai temporel aux grands pécheurs.  

 

A)  Leur jugement est certain v. 18-21 

 

Job 24 : 18-21 
18 Eh quoi ! L’impie est d’un poids léger sur la face des eaux, Il n’a sur la terre qu’une 

part maudite, Il ne prend jamais le chemin des vignes ! 

19  Comme la sécheresse et la chaleur absorbent les eaux de la neige, Ainsi le séjour des 

morts engloutit ceux qui pèchent ! 

20  Quoi ! Le sein maternel l’oublie, Les vers en font leurs délices, On ne se souvient plus 

de lui ! L’impie est brisé comme un arbre, 

21  Lui qui dépouille la femme stérile et sans enfants, Lui qui ne répand aucun bienfait 

sur la veuve ! …  

 

L’apparente victoire des méchants est fragile. Elle est comme un château de 

cartes qui peut s’écrouler misérablement et rapidement. Il se place lui-même 

sous le signe de la malédiction.  

 

Les douleurs et la misère infinie de l’enfer l’attendent les bras ouverts. Ils y 

seront engloutis.  

 

Le brisement des méchants est soudain, sévère et imprévisible. Ils seront très 

rapidement oubliés.  

 

 

B)  Leur jugement connaît un délai v. 22-24 

 

Job 24 : 22-24 
22  Non ! Dieu par sa force prolonge les jours des violents, Et les voilà debout quand ils 

désespéraient de la vie ; 

23  Il leur donne de la sécurité et de la confiance, Il a les regards sur leurs voies. 

24  Ils se sont élevés ; et en un instant ils ne sont plus, Ils tombent, ils meurent comme 

tous les hommes, Ils sont coupés comme la tête des épis. 

 

Il arrive souvent que Dieu retarde le jugement des méchants pour des raisons 

connues de lui seul et qui sont remplies de sagesse.  
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C)  Le préjugé tenace d’Éliphaz est débusqué v. 25 

 

Job 24 : 25 
25  S’il n’en est pas ainsi, qui me démentira, Qui réduira mes paroles à néant ? 

 

Job tente désespérément de troubler l’assurance d’Éliphaz qui maintient 

l’idée que Dieu punit toujours les méchants et de l’amener à réviser et à 

changer sa position. Il met Éliphaz au défi de lui prouver qu’il a menti et 

d’enlever le poids énorme et la justesse de sa démonstration que les hommes 

ne peuvent toujours comprendre les voies providentielles de Dieu tant pour 

les croyants que pour les méchants.  

 

 

APPLICATIONS  

 

1) Il peut être difficile d’observer la vie des méchants et de constater que le 

Seigneur ne semble pas intervenir pour les juger ou les punir. Nous ne 

devons cependant pas céder aux premières impressions : le Seigneur jugera 

et cela parfaitement mais en son temps et à sa manière. Gardons notre 

sérénité et notre paix devant ce semblant d’injustice.  

 

2) Malgré les efforts des pécheurs de cacher leurs péchés par l’opération 

dans les ténèbres et dans le secret, leurs iniquités finiront par être 

découvertes et mises au jour. Les Saintes Écritures nous apprennent 

également qu’il n’y a pas de paix pour le méchant. Ils vivent dans l’angoisse 

constante d’être découverts.  Soyons assurés que le Seigneur jugera 

publiquement toutes leurs actions mauvaises tôt ou tard. Le méchant ne perd 

rien pour attendre! 

 

3) Les voies providentielles de Dieu sont mystérieuses et insondables tant 

pour les méchants que pour les véritables croyants. Nous ne savons jamais 

avec une parfaite certitude pourquoi le Seigneur agit ou non.  

 

 

ADORONS LE SEIGNEUR POUR SA GESTION PARFAITEMENT 

SAGE DE SON GOUVERNEMENT ET DES VIES HUMAINES! 

 

A   M    E   N   ! 



 

 

 
 


